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Glossaire de l'ECRI - Commission européenne contre le racisme et l'intolérance (ECRI)

CORRECTION

L'antisémitisme.  Le terme renvoie à tout préjugé, haine, ou discrimination à l’égard des Juifs en
tant que groupe ethnique ou religieux.

L’antitsiganisme est  une  forme spécifique  de  racisme,  une  idéologie  fondée  sur  la  supériorité
raciale, une forme de déshumanisation et de racisme institutionnel nourrie par une discrimination
historique, qui se manifeste, entre autres, par la violence, le discours de haine, l’exploitation, la
stigmatisation et la discrimination dans sa forme la plus flagrante.

La banalisation, le fait de faire apparaître quelque chose comme mineur ou sans importance.

Le dénigrement,  toute  attaque  contre  les  capacités,  le  caractère  ou  la  réputation  d’une  ou  de
plusieurs personnes en relation avec son/leur appartenance à un groupe particulier de personnes.

La diffamation, toute critique abusive d’une ou de plusieurs personnes en relation avec son/leur
appartenance à un groupe particulier de personnes.

La différence de traitement doit être entendue dans un sens large, comprenant toute distinction,
exclusion, restriction, préférence ou omission, qu’elle soit passée, actuelle ou potentielle.

La discrimination, toute différence de traitement fondée sur un motif tel que la « race », la couleur,
la langue, la religion, la nationalité ou l’origine nationale ou ethnique ainsi que l’ascendance, les
convictions, le sexe, le genre, l’identité de genre, l’orientation sexuelle ou d’autres caractéristiques
ou situations personnelles, qui manque de justification objective et raisonnable.

La haine, un état d’esprit caractérisé par des manifestations intenses et irrationnelles d’opprobre,
d’hostilité et de détestation envers le groupe visé.

Le harcèlement se définit comme tout comportement lié à un des motifs énumérés, pratiqué aux
fins ou avec l'effet  de porter atteinte  à la dignité  d'une personne et  de créer un environnement
intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

L’hétéronormativité peut être définie comme l’ensemble des institutions, systèmes structurés de
compréhension et orientations concrètes qui font que l’hétérosexualité semble cohérente, naturelle
et privilégiée. Elle part du principe que tout le monde est hétérosexuel, que l’hétérosexualité est
l’idéal  et  qu’elle  est  supérieure à l’homosexualité  et  à  la bisexualité.  L’hétéronormativité inclut
également le fait de privilégier les expressions normatives du genre, c’est-à-dire ce qui est attendu
des individus ou ce qui leur est imposé pour qu’ils soient perçus ou acceptés comme « de vrais
hommes » ou « de vraies femmes », ces deux catégories étant les seules possibles.

L'homophobie,  tout  préjugé,  haine  ou  peur  de  l’homosexualité,  concernant  des  personnes
identifiées ou perçues comme étant bisexuelles, homosexuelles, lesbiennes ou transgenres.

L'incitation,  toute  déclaration  sur  des  groupes  de  personnes  qui  crée  un  risque  imminent  de
discrimination, d’hostilité ou de violence envers des personnes appartenant à ces groupes.

L'inclusion  est une approche qui valorise la diversité et vise à assurer l'égalité des droits et des
chances pour tous en créant les conditions qui permettent la participation pleine et active de chaque
membre de la société.

https://www.coe.int/fr/web/european-commission-against-racism-and-intolerance/ecri-glossary


L'intégration est un processus à double sens, au sein duquel la société, les gouvernements et les
autorités locales facilitent, soutiennent et promeuvent les efforts d'intégration des individus.

La marginalisation, le fait d’isoler ou de n’accorder aucune importance à un groupe de personnes,
ou de leur donner un tel sentiment, et, partant, de limiter leur participation à la société.

Le profilage racial l’utilisation par la police, sans justification objective et raisonnable, de motifs
tels que la race, la couleur, la langue, la religion, la nationalité ou l’origine nationale ou ethnique
dans des activités de contrôle, de surveillance ou d’investigation.

Le racisme, la croyance qu'un motif tel que la « race », la couleur de peau, la langue, la religion, la
nationalité ou l’origine nationale ou ethnique justifie le mépris envers une personne ou un groupe de
personnes ou l’idée de supériorité d’une personne ou d’un groupe de personnes.

La radicalisation, le processus par lequel une personne adopte des valeurs politiques, religieuses
ou sociales extrêmes incompatibles avec celles d’une société démocratique.

La ségrégation  est l’acte pour une personne (physique ou morale) de séparer d’autres personnes
pour  un  des  motifs  énumérés  sans  qu’il  existe  une  justification  objective  et  raisonnable,
conformément  à  la  définition  proposée  de  la  discrimination.  Par  conséquent,  le  fait  pour  une
personne de se séparer volontairement d’autres personnes pour un des motifs énumérés ne constitue
pas une ségrégation.

La stigmatisation  , le fait de cataloguer de manière négative un groupe de personnes.

La xénophobie,  tout  préjugé,  haine ou peur,  concernant  des personnes issues d’autres pays  ou
cultures.

--------------------------------------------------------------------------------------

Lexique vu pendant le cours

Verbe : mitiger

Le délit de faciès consiste à juger une personne en raison de son physique ou de son apparence.
Cela peut être par rapport à son faciès, c'est-à-dire son visage, mais aussi sur d'autres aspects tels
que son style vestimentaire, sa couleur de peau, sa façon de parler, son orientation sexuelle, etc.
(« un délit de sale gueule » → même expression mais dans un registre de langue très familier. »)

Expression : C'est Kif-kif ! = C'est pareil, c'est la même chose !
Kif vient de l’arabe classique kif’a, « pareil », « égal », « semblable à ».
En arabe algérien, kif-kif signifie « semblable à ».
La forme argotique française a probablement été importée par des soldats de l’Armée d’Afrique.
Il existe aussi la variante : Kif-kif bourricot ! L’adjonction de « bourricot » est plus mystérieuse.
Selon le Dictionnaire historique de la langue française, cette comparaison, littéralement « pareil à
l’âne »,  viendrait  d’une  image  développée  par  la  rhétorique  arabe.  « Bourricot »,  dérivé  de
« bourrique », est en réalité un emprunt du français d’Algérie à l’espagnol « barrico », et désignait
surtout un « petit âne  d’Afrique » et, par extension,  une personne entêtée. Cette adjonction est
peut-être affective.

Le mot kif est un mot issu de la langue arabe signifiant plaisir et amusement. Ce mot existe en
forme verbale aussi (kiffer) signifiant « passer un bon moment », « faire plaisir », « s'amuser ». En
France, ce mot est d'abord apparu dans la « langue des cités », employé par les jeunes générations
issues de l'immigration maghrébine, puis est devenu de plus en plus couramment employé par les
adolescents et jeunes adultes.



À faire à la maison : Dissertation. Mars 2025.

Sujet n°4 : Les mesures de lutte contre les discriminations contribuent-elles à assurer l'égalité ?

Suggestions de plans (d'autres plans sont possibles)

Introduction

Développement

I) Les formes de discrimination et les mesures de lutte.

A) Les différentes formes de discrimination.

3 types de discriminations, par exemple.

B) Les mesures mises en place.

3 types de mesures, par exemple.

II) L'efficacité des mesures de lutte contre les discriminations.

A) Les succès des mesures adoptées.

3 types de succès, par exemple.

B) Les limites et défis persistants.

3 types de limites et défis persistants, par exemple.

Conclusion

-----------------------------------

Introduction

Développement

I. Les faits (les types de discriminations ; éventuellement les causes).

2 ou 3 exemples

II. Les effets (les conséquences).

2 ou 3 exemples

III. Les solutions (existantes et envisageables).

2 ou 3 exemples

Conclusion

Attention : faites des parties équilibrées ; soignez la langue et n'oubliez pas les exemples !


